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 ECOLE IEN Circonscription DSDEN NORD 

PIECES A JOINDRE 

Délai de transmission 
- 4 semaines au moins 

avant la date prévue 
pour le départ 

- 6 semaines pour un 
voyage à l’étranger 

       Après autorisation  
- 15 jours avant la date 

prévue pour le départ 

- 4 semaines pour 
voyage à l’étranger 

 

 
 

Contrôle  
 

Si problème 

 
- Formulaire de demande de voyage scolaire 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

- Projet pédagogique et programme détaillé (Annexe 4) : 
Indiquer impérativement pour chaque trajet les lieux et le mode de 
déplacement : à pied ou en autocar… 
 
En cas de séjour commun avec une autre école préciser la composition et 
l’encadrement de chaque groupe pour l’ensemble des activités 
 

- Budget Prévisionnel (Annexe 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- Liste des élèves comprenant la date de naissance des élèves et le 

numéro de téléphone d’un responsable de l’élève à contacter en 
cas d’urgence (Annexe 1). 

 

 
 

 
 

 
 

 
- Fiche information transport Aller et Retour en cas d’utilisation d’un 

autocariste (Annexe 3) 
 
Si transport en train, joindre la copie de réservation SNCF 
 
Joindre en fonction des situations :  
 
Schéma de conduite à faire remplir obligatoirement par l’autocariste et 
non un simple itinéraire édité à partir d’un site internet (Annexe 3Bis). 
 
Attestation de prise en charge uniquement si le transport est organisé dans 
un véhicule appartenant à la collectivité territoriale ou le centre d’accueil 
(Annexe 3Ter). 
 
N.B. : En cas de déplacement en bateau, fournir le permis de navigation en 
cours de validité. 
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ECOLE IEN Circonscription DSDEN NORD 

Dans le cadre des sorties à l’étranger : 
- informations sur le type d’hébergement 
 
- plan de répartition des chambres (la répartition des chambres des adultes 

encadrants doit permettre le contrôle effectif des accès) 
 
- document officiel relatif à la sécurité (voir page 3 de la demande 
d’autorisation) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL  
 
Pièces à conserver : 
 

- Les autorisations parentales ; 
 

- Le cas échéant, les autorisations nécessaires à la participation d’un 
personnel relevant d’un autre employeur ; 
 

- Le cas échéant, dans l’hypothèse où aucun membre de l’équipe du 
centre d’hébergement n’est formé aux premiers secours, le certificat 
de la personne formée aux 1ers secours dans l’équipe 
d’encadrement ; 
 

- Les attestations d’assurance ; 
 

- Le cas échéant, les autorisations de sortie de territoire 
accompagnées de la copie des titres d’identité des signataires, 
lesquelles seront conservées par l’enseignant durant tout la durée 
de la sortie. 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  


